
Considérant que le Médiateur a été saisi par un nombre important de demandes 
d’information et de réclamations écrites relevant du domaine de l’application de la loi 
modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de 
travail ainsi que des pensions ou rentes, voire du domaine de l’application de la loi 
modifiante du 23 décembre 1978 modifiant la législation en matière d’aliments et en 
matière de cessions et saisies sur les rémunérations de travail, pensions et rentes ; 
 
 
conscient de ce que toutes les réclamations en la matière échappent à la 
compétence directe du Médiateur pour défaut de compétence; 
 
 
considérant cependant que, tant les demandes d’information adressées au 
Médiateur que les réclamations dont il a été saisi en la matière dénotent l’existence 
de certains problèmes dont la gravité diffère selon les circonstances, appelant une 
analyse approfondie et une révision de la législation précitée.  
 
 
 
1. Les saisies et cessions pour des créances autres que les pensions 

alimentaires et les cessions relatives aux créances issues d’un contrat de 
prêt ou d’épargne contracté à des fins d’acquisition d’un immeuble 

 
 

En ce qui concerne le recouvrement de ces créances par voie de saisie-arrêt 
spéciale sur salaire ou de cession, force est de constater que l’application de la 
législation existante peut conduire, dans certains cas, à une disproportion entre les 
droits du créancier au recouvrement de sa créance et les droits du débiteur au 
maintien des ressources financières absolument nécessaires pour lui permettre  de 
suffire à ses besoins élémentaires.  
 
En effet, faute de prendre en considération un certain nombre de paramètres 
sociaux, la législation en vigueur impose une charge excessive au débiteur. Ainsi, la 
loi prévoit comme seul critère de détermination des quotités saisissables et cessibles 
le revenu net du débiteur. Si l’on se place dans l’hypothèse d’une créance donnant 
lieu à l’application des taux maxima saisissables et cessibles, il reste au débiteur 
(cédant et/ou saisi), en cas d’une saisie ou d’une cession, un minimum de 1.505 € 
par mois pour subvenir à ses propres besoins. Si le débiteur est confronté à une 
saisie et à une cession, le restant mensuel qui lui est garanti par la loi est ramené à 
1.260 €.  
 
La situation ainsi créée ne tient aucunement compte de la situation familiale du 
débiteur. Or, s’il est vrai qu’une personne célibataire peut subvenir à ses besoins 
avec de tels montants minima garantis, il en est autrement pour un couple et surtout 
pour une famille avec un ou plusieurs enfants, à revenu unique, qui, avec de tels 
revenus mensuels minima, même augmentés des allocations familiales, sont souvent 
confrontés à des problèmes existentiels. 
 
Force est de constater que le manque de prise en considération de la situation 
familiale du débiteur a été souligné et désapprouvé par la Commission des Affaires 
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sociales de la Chambre des Députés, qui dans son rapport du 10 février 1978 sur le 
projet de loi modifiant la loi du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des 
rémunérations de travail ainsi que des pensions ou rentes, a fait le commentaire 
suivant: « Est-ce admissible ? Ici, l'on doit se rendre compte combien imparfait est le 
critère choisi par la loi pour déterminer les portions cessible et saisissable. C'est le 
montant du salaire net. Cette donnée est cependant bien insuffisante pour refléter la 
situation économique d'une famille. Elle ne tient pas compte des charges de la 
famille, comme le loyer, ni du nombre de personnes devant vivre sur un salaire ni de 
l'existence éventuelle d'autres sources de revenus. » 

 
 
 

2. Les saisies et/ou la cession sur les traitements et les pensions d’agents 
jouissant du statut public pour des créances issues d’un contrat de prêt 
ou d’épargne contracté à des fins d’acquisition d’un immeuble 

 
 
Par les dispositions de l’article premier de la loi du 23 décembre 1978 modifiant la 
législation en matière d’aliments et en matière de cessions et saisies sur les 
rémunérations de travail, pensions et rentes, le législateur a augmenté les 
pourcentages cessibles sur les traitements, salaires, pensions et rentes dans 
l’hypothèse d’une créance née d’un contrat d’épargne contracté à des fins 
d’acquisition d’une propriété immobilière. Ce faisant, il a introduit une distinction 
suivant que les débiteurs relèvent du secteur public ou du secteur privé. En effet, 
pour des raisons non précisées dans les travaux préparatoires, la législation 
existante assure à un débiteur issu du secteur privé un montant minimum incessible 
et insaisissable supérieur à celui d’un agent issu du secteur public. 
 
Par ce fait, il a désavantagé les débiteurs issus du secteur public par rapport à ceux 
du secteur privé. Si la législation existante garantit à un débiteur non issu du secteur 
public un montant minimum restant de 1.365 € en cas de cession « immobilière » et 
de 1.120 € en cas d’une cession « immobilière » et d’une ou de plusieurs saisies, ce 
montant est ramené pour les agents du secteur public à 1.245 € en cas d’une 
cession et à 1.000 € en cas d’une cession et d’une ou de plusieurs saisies. 
 
Cette discrimination, qui paraît dénuée de tout fondement, a déjà fait l’objet d’une 
critique de la part du Conseil d’Etat qui, dans son avis du 6 juin 1978 sur le projet de 
loi modifiant la loi du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des 
rémunérations de travail ainsi que des pensions ou rentes, s’est exprimé en ces 
termes : « Le Conseil d'Etat se prononce contre le taux de cessibilité plus élevé 
adopté par la Chambre des Députés (…). En effet, la loi du 11 novembre 1970 a 
pour but de protéger le salarié contre des cessions et saisies-arrêts excessives qui le 
priveraient des fonds nécessaires pour subvenir aux besoins de sa famille. » 
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3. Les saisies-arrêts spéciales sur salaires aux fins de recouvrement de 
créances issues d’obligations alimentaires 

 
 
En vertu des dispositions de l’article 8 de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les 
cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que des pensions ou rentes, le 
terme courant non honoré d’une pension alimentaire est prélevé sur la portion 
insaisissable et incessible du revenu. 
 
Deux cas de figure doivent être distingués, celui, très peu fréquent, du débiteur du 
terme courant d’une pension alimentaire sans autres arriérés et qui ne fait pas l’objet 
d’une cession ou de saisies-arrêts spéciales sur salaire. A priori, les dispositions du 
prédit article 8 sont ici de nature plutôt théoriques alors qu’en tout état de cause, le 
débiteur n’est pas exposé au danger de précarité financière. 
 
Le deuxième cas de figure, celui beaucoup plus fréquent, du débiteur de pension 
alimentaire ayant accumulé des arriérés de pension alimentaire et faisant l’objet 
d’autres recouvrements par voie de cession et/ou de saisies-arrêts spéciales sur 
salaire, est extrêmement délicat. Si l’on admet l’hypothèse d’une cession et d’une ou 
de plusieurs saisies au taux légal maximum et l’existence d’une obligation alimentaire 
mensuelle, le terme courant de cette obligation sera prélevé chaque mois sur la 
portion insaisissable et incessible, donc en principe garantie, du revenu. 
 
En application de la disposition légale précitée et, dans l’hypothèse d’une pension 
alimentaire de 500 € par mois, il resterait au débiteur pour subvenir mensuellement à 
ses propres besoins : 
 

• Saisie(s), cession (« immobilière »), agent public : 500 € 
• Saisie(s), cession (« immobilière »), agent privé : 620 € 
• Saisie(s), cession normale : 760 € 
• Saisie (s) : 1.005 € 

 
On constate donc une variation allant du simple au double du montant restant après 
avoir opéré les déductions légales, selon le profil spécifique du débiteur quant à ses 
dettes et quant à son statut. 
 
Une telle situation est intenable alors surtout que dans les trois premières 
hypothèses, les moyens absolument nécessaires au débiteur pour assurer sa 
subsistance ne sont plus garantis. 
 
En ce qui concerne les pensions alimentaires, il y a lieu de considérer également un 
autre problème qui ne concerne pas directement les cessions ou les saisies-arrêts 
spéciales sur salaire, mais dont il importe de tenir compte pour protéger certains 
créanciers de pensions alimentaires. 
 
En effet, en vertu de la loi du 26 juillet 1980 concernant l'avance et le recouvrement 
de pensions alimentaires par le Fonds national de Solidarité et par la loi modifiée du 
29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti, le Fonds 
national de Solidarité avance le terme courant d’une pension alimentaire et, le cas 
échéant, également d’éventuels arriérés au créancier, sous réserve cependant que 
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ce dernier ait tenté par toutes les voies légalement prévues d’obtenir lui-même le 
paiement des obligations alimentaires qui lui sont dues. 
 
Il convient à cet endroit de distinguer trois cas de figure différents. Le premier est 
celui du débiteur de pension alimentaire qui touche lui-même le revenu minimum 
garanti (RMG). Comme ce dernier n’est pas saisissable ou cessible, le Fonds 
national de Solidarité fait l’avance des obligations alimentaires dues tout en étant de 
ce fait subrogé dans les droits du créancier qu’il pourra faire valoir si ce débiteur 
reviendrait à meilleure fortune. 
 
Le deuxième cas est celui d’un débiteur d’obligations alimentaires à revenus très 
modestes ou, du moins, très proche du salaire social minimum. Si ce débiteur se voit 
également exposé à des voies de recouvrement de créances par saisie-arrêt 
spéciale sur salaire ou par voie de cession, on revient au cas de figure décrit plus 
haut, à savoir que ce débiteur ne disposera plus des moyens financiers nécessaires 
à sa propre subsistance. 
 
Le troisième cas concerne les débiteurs de pensions alimentaires qui ont les 
capacités financières pour suffire à leurs obligations, mais qui tentent de s’y 
soustraire et pour lesquels une procédure de recouvrement par voie de saisie-arrêt 
sur salaire ou par voie de cession est inopérante alors qu’ils dissimulent une partie 
de leurs revenus ou qu’ils exercent une activité non salariée. 
 
En pareil cas, il est également possible au créancier d’une pension alimentaire de 
solliciter l’avance de cette pension par le Fonds national de Solidarité. Cependant, il 
est fréquent que l’obligation alimentaire est entérinée par une convention de divorce 
et non par un titre judiciaire, ce qui exclut selon la législation actuelle toute avance 
par le Fonds national de Solidarité. Or, pour les créanciers de pensions alimentaires 
à revenus modestes et ce cas est très fréquent, il n’est souvent pas possible 
d’entamer les voies de recouvrement légalement prévues ou de se procurer un titre 
judiciaire, faute de moyens financiers suffisants. Il est d’ailleurs à noter dans ce 
contexte que les critères d’attribution de l’assistance judiciaire ne vont pas au-delà du 
RMG. 
 
 
 
4. Le conflit entre le recouvrement par voie de saisie-arrêt spéciale et le 

revenu minimum garanti 
 
 
La législation régissant le droit au revenu minimum garanti ainsi que d’autres 
dispositions législatives ont consacré le principe de l’insaisissabilité et de 
l’incessibilité du revenu minimum garanti. 
 
Or, par l’application de ce principe, le législateur consacre une inégalité de traitement 
entre les débiteurs salariés à revenus modestes frappés d’une ou de plusieurs 
saisies-arrêts spéciales sur salaire et/ou d’une cession et les bénéficiaires du revenu 
minimum garanti. 
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4.1. Le débiteur célibataire sans enfants 
 
Actuellement, le salaire social minimum pour un adulte non qualifié est fixé à 
1.570,28 € brut, soit à 1.312,67 € net. 
 
Le revenu minimum garanti est fixé actuellement au montant de 1.097,68 € brut, soit 
à 1028,48 € net pour un adulte. 
 
Si l’on se place dans le cas de figure d’un salarié touchant le salaire social minimum 
et frappé d’une cession et/ou d’une ou de plusieurs saisies concernant par leur 
quantum l’intégralité de la portion saisissable et cessible, on arrive aux montants 
restant au débiteur suivants : 
 

• Saisie(s) seulement : 1177,01 € 
• Saisie(s) et cession : 1.041,35 € 

 
Dans ce cas de figure, le salarié débiteur ne gagnant que le salaire social minimum 
dispose d’un solde de salaire qui est de 148,53 € à 12,87 € supérieur au RMG. 
 
4.2. Le débiteur bénéficiant de la classe d’impôt 2 avec ou sans enfants 
 
Il est important d’apporter cette distinction alors que dans cette hypothèse, ni le 
débiteur bénéficiant du salaire social minimum, ni celui bénéficiant du RMG ne sont 
soumis à l’imposition sur le revenu. 
 
Le montants restant au débiteur bénéficiaire du salaire social minimum saisi et/ou 
cédé s’établissent dès lors comme suit : 
 

• Saisie(s) seulement : 1204,16 € 
• Saisie(s) et cession : 1.059,45 € 

 
Si l’on admet l’hypothèse, assez fréquente, d’un bénéficiaire du salaire social 
minimum dont le conjoint ne travaille pas et, si l’on procède à une comparaison du 
revenu de ce ménage avec celui d’un ménage à deux adultes bénéficiant du RMG, 
qui est dans ce cas de 1.646,56 € brut, soit de 1.545,86 € net, force est de constater 
que la situation financière d’un ménage bénéficiaire du RMG est nettement plus 
favorable que celle d’un ménage disposant du salaire social minimum si ce ménage 
est frappé d’une cession et/ou d’une ou de plusieurs saisies, la différence se situant 
dès lors entre 341,70 € et 486,41 € en défaveur du débiteur qui exerce une fonction 
salariée. 
 
Dans l’hypothèse d’une famille avec enfants, bénéficiant d’un seul salaire social 
minimum, le fossé se creuse encore davantage. En effet, la législation sur le RMG 
prévoit un supplément de 99,87 € brut par enfant pour un ménage. Il en découle 
qu’un ménage avec deux enfants et disposant du RMG a un revenu mensuel net de 
1732,72 €. En pareil cas, la différence se situera entre 528,56 € et 673,27 € en 
défaveur du débiteur salarié, suivant qu’il est frappé d’une ou de plusieurs saisies 
avec ou sans cession.  
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Il est dès lors établi que la législation en vigueur est nettement défavorable au 
débiteur qui touche le salaire social minimum du fait de son travail, sauf s’il s’agit 
d’un débiteur célibataire. 
 
 
 
5. Considérations d’ordre procédural 
 
 
S’il est vrai que la procédure régissant les saisies-arrêts spéciales sur salaire ainsi 
que les actes de cession volontaire ont été révisés par le législateur à bon droit afin 
de permettre aux créanciers de recouvrer leurs créances par le biais d’une procédure 
simple et largement gratuite, sans avoir besoin de recourir aux services d’un avocat, 
il reste cependant que la simplification à outrance peut mener à des situations 
compromettant la situation de travail des débiteurs ou des présumés débiteurs. 
 
Si l’on compare la procédure des saisies-arrêts spéciales sur salaire avec une autre 
procédure de recouvrement, assez analogue de par sa simplicité et sa quasi-gratuité, 
à savoir celle de l’ordonnance conditionnelle de paiement, on est amené à constater 
que la procédure des saisies-arrêts spéciales fait intervenir dès le début de la 
procédure une tierce partie, à savoir l’employeur du débiteur ou du présumé débiteur, 
la partie tierce saisie. 
 
En matière d’ordonnance conditionnelle de paiement, le présumé débiteur se voit 
notifier à titre personnel une ordonnance conditionnelle de paiement lui enjoignant  
de s’acquitter auprès de la partie créancière du montant réclamé, sinon de former 
contredit dans un délai de 15 jours à partir de la notification au greffe de la Justice de 
Paix territorialement compétente. Si le présumé débiteur estime ne pas redevoir le 
montant réclamé, s’il conteste la créance dans son quantum ou dans son principe, ou 
les deux à la fois, il dispose d’une voie de recours efficace qui interrompt la 
procédure entamée. Le seul moyen pour le créancier de prospérer dans son instance 
consiste à solliciter la convocation des parties à une audience. Il appartient dès lors 
au juge de décider sur le bien-fondé de la demande après avoir contradictoirement 
entendu les parties en leurs moyens et explications. Le même droit de solliciter la 
convocation est d’ailleurs accordé au débiteur.  Si le juge estime la demande fondée, 
il émettra un titre judiciaire, susceptible d’appel si le montant de la condamnation 
dépasse le seuil non appelable. Il appartiendra à la partie créancière de faire 
opposer ce titre soit au débiteur lui-même, soit à une tierce partie quelconque ou à 
l’employeur du débiteur aux fins de saisie-arrêt spéciale sur salaire.  
 
En matière de saisie-arrêt spéciale sur salaire, la procédure est différente alors que 
l’ordonnance de procéder à des retenues sur le salaire du salarié, qui n’est toujours 
qu’une ordonnance conditionnelle, est dès le début notifiée à la partie tierce saisie. 
Dès la réception de cette ordonnance, ce dernier est tenu de déposer une 
déclaration affirmative au greffe et d’opérer les retenues légales. 
  
L’expérience a clairement montré que bon nombre d’employeurs et surtout ceux qui 
n’emploient que très peu de personnel, considèrent la notification d’une saisie 
comme preuve d’une faute plus ou moins grave de leur employé. Bien que toute 
action visant la résiliation du contrat de travail suite à la notification d’une saisie-arrêt 
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spéciale sur salaire ou toute autre action répressive interne soit formellement 
interdite par le code du travail, il n’en reste pas moins que la relation de confiance 
entre l’employeur et son salarié est souvent sérieusement compromise. Il est à noter 
que la notification d’un acte de cession produit souvent des effets similaires, même 
s’il ne s’agit pas d’un acte émanant des autorités judiciaires. Comme la cession est 
cependant un acte volontaire du débiteur, il n’appartient pas au législateur d’en 
délimiter les conséquences en ce qui concerne ses possibles répercussions sur les 
relations de travail. 
 
 
 

* * * 
 
 
 
 
Considérant dès lors que des modifications à la législation régissant les saisies-
arrêts spéciales sur salaire s’imposent afin de garantir un traitement plus équitable et 
plus proportionné à la situation familiale du débiteur ; 
 
 
considérant que la distinction entre salariés issus du secteur public et salariés du 
secteur privé est dénuée de tout fondement; 
 
 
considérant que les retenues actuellement applicables en matière de pension 
alimentaire, si elles se trouvent combinées à d’autres saisies-arrêts spéciales sur 
salaire et/ou à une cession, exposent le débiteur saisi à une situation financière 
hautement précaire; 
 
 
considérant que la législation interdisant toute saisie ou cession sur le revenu 
minimum garanti pénalise fortement le travailleur à revenu modeste par rapport au 
bénéficiaire du revenu minimum garanti ; 
 
 
considérant que les règles de procédure actuelles en matière de saisies-arrêts 
spéciales sur salaire ou de cessions sont susceptibles, dans certaines circonstances, 
de porter préjudice à la relation de travail du débiteur saisi. 
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Le Médiateur recommande au Gouvernement 
 
de revoir : 
 

1. la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des 
rémunérations de travail ainsi que des pensions ou rentes et  

 

2. la loi du 26 juillet 1980 concernant l’avance et le recouvrement de pensions 
alimentaires par le Fonds national de Solidarité, notamment afin 

 
de prendre les dispositions nécessaires à ce que le revenu restant à un débiteur 
salarié frappé d’une ou de plusieurs saisies et/ou d’une cession ne pourra en 
aucun cas être inférieur à celui auquel peut prétendre un débiteur bénéficiaire du 
RMG suivant sa situation familiale ; 

 
d’abolir la fixation différente des retenues à opérer en cas d’une cession qui 
trouve son origine dans un contrat de prêt ou d’épargne signé à des fins de 
financement d’une acquisition immobilière selon que le cédant est issu du secteur 
public ou non ; 

 
de modifier les dispositions légales pertinentes relatives aux modalités de retenue 
du terme courant des obligations alimentaires en garantissant au débiteur saisi un 
revenu minimal insaisissable lui permettant de disposer de moyens de 
subsistance personnels suffisants qui ne sauraient être inférieurs au revenu 
minimum garanti ; 

 
d’adapter la législation concernant le RMG dans le sens que l’avance d’une 
pension alimentaire par le Fonds national de Solidarité soit également 
envisageable dans l’hypothèse d’un divorce par consentement mutuel ; 

 
d’encourager dans la même optique le Ministère public à faire plus 
systématiquement usage des prérogatives qui lui sont accordées en vertu des 
articles 391 bis et 391 ter du code pénal ; 

 
de modifier les règles de procédure dans le sens de l’introduction d’une 
ordonnance conditionnelle de saisie-arrêt spéciale sur salaire contre laquelle le 
débiteur saisi pourrait former contredit dans un délai imparti avant toute 
notification à l’employeur ; en cas de contestation de la créance par le débiteur, 
l’employeur n’obtiendrait connaissance de la saisie qu’en cas de jugement de 
validation pris après débat contradictoire, sans préjudice du droit du débiteur de 
former à tout moment opposition contre une saisie-arrêt spéciale sur salaire. 

 
 

Luxembourg, le 14 mai 2007 
 
 
 
 
      Marc FISCHBACH 
      Médiateur du Grand-Duché de Luxembourg 
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